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L'AN deux mille dix-huit, le 20 septembre le Conseil Municipal 

de la Ville de Riom, convoqué le 14 septembre, s'est réuni en 

session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des Associations, 

Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de Monsieur Pierre 

PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BOISSET, BONNET, BOUCHET, CERLES, DIOGON, Mme 
DUBREUIL (absente à la question n° 11), FLORI-DUTOUR, M. 
GRENET, Mmes GRENET, LAFOND, M. LAMY, Mmes LARRIEU, 
MACHANEK, M. MAZERON, Mmes MOLLON, MONCEL, 
MONTFORT, MM. PAILLONCY, PERGET, Mme PICHARD, M. 
PRADEAU, Mme RAMBAUX, M. RESSOUCHE, Mme SCHOTTEY, 
M. VERMOREL, Mme VILLER. 
 

ABSENTS : 
 

 

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jacques LAMY 
 

Mme Nadine CHAMPEL, Conseillère Municipale 
absente 
 

Mme Pierrette CHIESA, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Chantal RAMBAUX 
 

Mme José DUBREUIL, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Boris BOUCHET pour la question n° 11 
 

M. Stéphane FRIAUD, Conseiller Municipal 
absent 
 

M. Thierry ROUX, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON 
 

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Pierre CERLES 
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Secrétaire de Séance : Vincent PERGET 
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C O M M U N E   D E   R I O M        

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 20 SEPTEMBRE 2018 

 

QUESTION N° 32  
 

OBJET : Fonds d’Initiatives Culturelles : Association Riomoise d’Astronomie 
 

RAPPORTEUR : Jacquie DIOGON 
 

Question étudiée par la Commission n° 3 « Qualité de vie et animation» 
qui s’est réunie le 5 septembre 2018. 
 
 

L’Association Riomoise d’Astronomie organise la Fête de la Science en 
partenariat avec la ville de RIOM les vendredi 12 et samedi 13 octobre 2018 à la 
Maison des associations. 
 

Cette manifestation sera composée de plusieurs expositions dont une 
réservée au public scolaire le vendredi (600 inscrits à ce jour), d’ateliers sur 
stands, de différentes animations (ateliers, expositions commentées et 
observation solaire) et d’une conférence le vendredi à 20h30 qui sera animée par 
Madame Françoise COMBES, astrophysicienne. A noter que la journée du 
vendredi sera réservée en priorité aux scolaires. 
  

Il s’agit d’un projet inter-associatif rassemblant plus de 10 partenaires dont 
les Jardiniers de France, l’Institut National en Recherche Agronomique (I.N.R.A.), 
l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives (I.N.R.A.P.), l’école 
de chimie, la Fédération de la Région Auvergne pour la Nature et l’Environnement 
(F.R.A.N.E.), l’Association Nationale pour la Protection du Ciel et de 
l’Environnement Nocturne (A.N.P.C.E.N.)…. 
 

 Le budget de cette manifestation comprend en dépenses la promotion de 
l’événement, le cachet des conférences, les envois postaux et différents matériels 
pour un montant total de 2000 €. Il est proposé de participer au coût de la 
manifestation pour un montant de 300 €. 
 
 
 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- approuver le versement d’une subvention d’un montant de 300 € à 
l’Association Riomoise d’Astronomie au titre du Fonds d’initiatives 
culturelles. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  

 

 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 20 septembre 2018 
 

 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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